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Québec, le 4 mars 2003

À l'attention des directeurs généraux des établissements des réseaux universitaires

Modification n° 2 à l’Entente des médecins résidents

Les représentants du ministère de la Santé et des Services sociaux et de la Fédération des
médecins résidents du Québec ont convenu de la Modification n° 2 à l’entente du 9 juin 1999.

Cette Modification a été signée le 10 février 2003. La date de prise d’effet de celle-ci est le
1er juillet 2002. Nous joignons une copie de l’Annexe I de l’Entente des médecins résidents
indiquant les nouvelles échelles de salaire et les primes des résidents.

Ainsi, à compter du 9 mars 2003, pour tenir compte des nouvelles échelles, le remboursement
du salaire des médecins résidents ainsi que celui des primes de résident-coordonnateur et
d’assistant résident-coordonnateur doit être réclamé selon le tableau annexé.

Pour la période du 1er juillet 2002 au 8 mars 2003, le montant de rétroactivité s’effectuera sous
la forme d’un forfait compensatoire.

Selon les dispositions de l’Entente, les montants de rétroactivité doivent être versés dans les
soixante jours de la signature de la Modification n° 2.

AVIS : Vous devez réclamer le remboursement de ce forfait compensatoire pour chaque résident, pour
la période complète de rétroactivité, soit sur une demande de remboursement format papier ou
dans un fichier de paiement électronique, en indiquant les informations suivantes :
1. dans la case PÉRIODE, indiquer les dates de début et de fin de la période en cours au

moment de votre réclamation;
2. utiliser le code de paiement 62;
3. inscrire dans la case HEURES DEMANDÉES, 1 heure;
4. inscrire dans la case MONTANT DEMANDÉ, le montant total du forfait compensatoire.

N. B. : Copie de ce communiqué est transmise par télécopieur à votre centre de paie.

Source : Direction des services à la clientèle professionnelle
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ANNEXE I

Échelles de salaire et primes des résidents

1. ÉCHELLES DE SALAIRE

Période du
1999-07-01

au 2000-06-30

Période du
2000-07-01

au 2001-06-30

Période du
2001-07-01

au 2002-06-30

Période
débutant le
2002-07-01

R1 34 782 $ 35 652 $ 36 543 $ 37 457 $

R2 38 169 $ 39 123 $ 40 101 $ 41 104 $

R3 42 090 $ 43 143 $ 44 221 $ 45 327 $

R4 45 994 $ 47 143 $ 48 322 $ 49 530 $

R5 49 115 $ 50 343 $ 51 601 $ 52 891 $

R6 51 581 $ 52 871 $ 54 192 $ 55 547 $

R7 54 161 $ 55 515 $ 56 903 $ 58 326 $

2. PRIMES DES RÉSIDENTS

Période du
1999-07-01

au 2000-06-30

Période du
2000-07-01

au 2001-06-30

Période du
2001-07-01

au 2002-06-30

Période
débutant le
2002-07-01

Résident-
Coordonnateur 423 $/mois 434 $/mois 445 $/mois 456 $/mois

Assistant-résident
coordonnateur 308 $/mois 315 $/mois 323 $/mois 331 $/mois


